
Année 2024 - n° 30 Parution en décembre 2024 

Un grand merci à M. Thierry BUQUET,  

conseiller municipal, Jean-Louis RABAULT,  

2ème adjoint au maire 

et M. Eric LONGUEMARE, adjoint technique  

qui ont décoré la Commune pour les fêtes de fin d’année. 



Mesdames, Messieurs, 

 

L’année 2024 s’achève par la réalisation de nombreux travaux programmés dont : 

 La finalisation de 6 réserves incendie validées par le SDIS 76, 

 L’aménagement intérieur de la mairie achevé en début d’année, 

 La restauration d’une partie du mur d’enceinte du cimetière, 

 Les travaux de réparation du chéneau de l’église. 

 

L’année 2025 qui se profile verra enfin l’aboutissement du projet de parking pour l’école et la 

mairie. Ces travaux seront réalisés en collaboration et avec le soutien financier de la  

Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre. 

 

Les devis réalisés en 2024 ont été validés pour la restauration complète du clocher de 

l’église. Les travaux seront réalisés par l’entreprise BEAUDOIN Henry et débuteront aux 

beaux jours. 

Montant des travaux :  42 320, 00 € H.T. 

Subvention de l’Etat (DETR) 12 696,00 € (30 %) 

Subvention du Département 12 696,00 € (30 %) 

Fonds de concours de la Com.Com 8 464,00 € (20 %) 

 

Afin de clore le dossier de défense incendie, les deux dernières réserves seront installées 

dans le courant de l’année. 

 

En 2024, de nombreux travaux ont été réalisés mais il reste encore à faire, toujours dans un 

souci d’équilibre budgétaire et sans dépenses extravagantes. 

 

Que cette nouvelle année nous permette de toujours bien vivre ensemble dans notre beau  

village. Nous pouvons être fiers de nos associations et de nos habitants. 

Soyez assurés de notre dévouement. 

Je vous souhaite une belle et heureuse année 2025. 

 

Le Maire, David LAMBION. 
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Comme à l’accoutumée la Commission des Fêtes et le Club Saint Christophe organisaient  

samedi 23 novembre un repas au profit de l’AFM TÉLÉTHON. Repas dans la bonne humeur 

où 66 convives se sont réunis pour déguster une paëlla. 

Une tombola dotée de nombreux lots et bons d’achats offerts par de généreux donateurs est 

venue agrémenter la soirée. 

Un grand merci aux bénévoles qui m’entourent, le groupe du Conseil Municipal et l’équipe 

du Club Saint Christophe toujours présents et actifs pour les manifestations communales. 

Enfin merci à vous tous pour votre générosité. Un chèque de 1 100 € de bénéfice au repas,  

auquel s’ajoute 200 € de subvention communale, a été remis aux représentants de  

l’AFM TÉLÉTHON lors de la remontée des dons dimanche 8 décembre au Casino de  

Saint-Valery-en-Caux 

Guillaume FERON, 

1er adjoint au Maire. 

Monsieur le Maire et le Conseil Municipal 

ont le plaisir de vous inviter à la cérémonie des voeux 

Dimanche 12  janvier 2025 

à 16 h 00 à la salle des fêtes. 

Un vin d’honneur sera servi à l ’issue de cette réception. 



MAIRIE : aménagement de la Mairie 

Coût des travaux :  111 558,34 € HT 

Fonds de concours de la Communauté de Communes  

de la Côte d’Albâtre :  32 839,18 € (29,44 %) 

Subvention du Département :  21 893,00 € (19,62 %) 

Page 4 

CIMETIERE : mur d’enceinte 

Coût des travaux :  13 912,30 € HT 

Fonds de concours de la  

Communauté de Communes  

de la Côte d’Albâtre : 6 260,54 € (30 %) 

 

RESERVES INCENDIE 

Coût des travaux :  153 361,00 € HT 

Subvention du Département : 46 008,30 € (30 %) 

Fonds de concours de la  

Communauté de Communes  

de la Côte d’Albâtre : 61 808,72 € (40,30 %) 
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Le 15 juin 2024, nous avons honoré la mémoire de Monsieur Maurice NOËL, tombé les armes 

à la main sur le territoire de notre Commune le 12 juin 1940. 

 

Nous remercions la famille de Monsieur Maurice NOËL de leur présence à cette cérémonie 

qui n’aurait pas vue le jour sans les investigations et le travail acharné de recherches de 

Monsieur Hervé SAVARY que nous remercions chaleureusement. 

 

Nous tenons aussi à remercier de leur présence, Pascal MARTIN, sénateur, Cécile SINEAU-

PATRY, vice-présidente du Département, Jérôme LHEUREUX, Président de la Communauté 

de Communes de la Côte d’Albâtre, Benjamin GORGIBUS, vice-président de la Communauté 

de Communes de la Côte d’Albâtre en charge du patrimoine et de la mémoire. 

 

Merci aux élus des Communes voisines, aux Anciens Combattants, aux porte-drapeaux et 

leurs présidents, et particulièrement Monsieur René CARTENET. 

 

Et enfin, merci à toutes celles et ceux qui ont participé à ce magnifique moment empreint 

d’émotions. 
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Bilan financier de la section d’investissement 2023 
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Bilan financier de la section de fonctionnement 2023 

Excédent de fonctionnement reporté N-1 : 745 314,12 € 



Comme chaque année les cours de gymnastique ont repris à Gueutteville. Ils ont lieu tous les 

lundis de 18 h à 19 h dans la salle St Christophe. Basés sur le renforcement musculaire et 

l’amélioration du rythme cardiaque, ils conviennent aux personnes qui veulent rester en 

forme ou retrouver une bonne condition physique ! 

Les tarifs restent inchangés :  

 50 euros par trimestre et 28 euros pour la licence annuelle.  

 Le premier cours est gratuit ! Nous vous attendons ! 

 

La Présidente, Françoise HUE. 

Au cours de notre Assemblée Générale du 30 septembre 2024, un nouveau bureau a été 

constitué. Mme Annie TISON a été élue présidente. 

Le Club compte actuellement une quarantaine d’adhérents. La cotisation annuelle est de 

45 €. 

Si vous voulez nous rejoindre, nous dansons tous les lundis de 14 h à 17 h à la salle des 

fêtes de Gueutteville et serions heureux de vous y accueillir. 

Le Club remercie Monsieur le Maire pour la mise à disposition de la salle des fêtes. 

La Présidente, 

Annie TISON.  
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L’année 2024 a commencé par le repas au Cabaret l’Etoile à Rouen. Ce repas prévu en  

Décembre 2023 avait été reporté en Janvier 2024 suite à un problème administratif. Une 

soirée qui s’est déroulée dans une ambiance très festive. 

Dégustation de la galette des rois, offerte par Mme Boulier d’Angiens que nous remercions 

pour ce geste à notre association. 

Le 13 Février a eu lieu notre assemblée générale. Nous sommes actuellement 54 adhérents 

et toute nouvelle adhésion sera la bienvenue. Le Bureau ainsi que ses membres ont été  

reconduits. Les activités restent inchangées : marche, jeux, ainsi que les goûters et fêter les 

anniversaires. 

Pour terminer cette assemblée, nous avons prolongé ce moment autour d’un apéritif  

dînatoire. 

Le 13 Avril, l’association des Anciens Combattants a participé et s’est jointe à nous pour le 

voyage annuel sur les plages du débarquement, et la visite du Mémorial de Caen. Une  

journée pleine d’émotions. Suite à ce voyage, lors d’un goûter, Monsieur Hervé Savary nous 

a fait un exposé sur la Bataille de Saint-Valery-en-Caux du mois de Juin 1940. 

Début Juillet, un repas bowling au Lac de Caniel. Soirée très appréciée de tous et qui fera 

partie de notre programme de 2025. 

Nous avons participé au repas de la Saint Samson, à la foire à tout et à l’animation du  

Dimanche après-midi par le chanteur Alain De Nardis. 

En Octobre, spectacle au Casino de Saint-Valery-en-Caux, « chansons et sketches de 

BOURVIL » interprétés par l’Association « Les Amis de Bourvil ». 

Cette année, notre repas de fin d’année aura lieu au Cabaret « Le Voulez-vous » à Caudebec

-les-Elbeuf. 

Nous partagerons la bûche de Noël avec tous nos adhérents et poursuivrons notre soirée 

avec une assiette anglaise. Un moment de convivialité très apprécié de tous. 

Merci à Monsieur le Maire et à son conseil municipal pour la mise à disposition de la salle 

des fêtes et pour la subvention qui nous est attribuée. 

Nous souhaitons joie, bonheur et santé à tous nos adhérents ainsi qu’à leurs proches pour 

2025. 

Un bon rétablissement à ceux qui sont touchés par la maladie et qui ne peuvent être parmi 

nous. 

La Présidente,  

Danièle Mahieu. 
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L’année qui vient de s’écouler fut très riche en souvenirs. En dehors des manifestations 

habituelles devant  notre monument aux morts qui rassemblent hélas trop peu de monde, elle 

fut marquée le 13 avril par notre déplacement conjoint avec le Club St Christophe vers le  

Mémorial de Caen, le cimetière militaire de Colleville et les plages du débarquement avec la 

visite du musée  surplombant Omaha Beach, tout au long d’une journée recueillie, certes, mais 

ensoleillée. 

L’évènement tout particulier de cette année, auquel toute la population fut invitée, eut 

lieu le 15 juin avec l’inauguration d’une plaque commémorative rappelant le sacrifice du  

Maréchal des logis-chef  Maurice NOËL tué sur notre commune le 12 juin 1940 au lieu-dit de 

« l’orme ». Cette plaque se situe à l’entrée du cimetière près de l’endroit où se trouvait sa tombe 

provisoire. 

Sa famille était présente et  

particulièrement sa belle-fille dont la 

très grande émotion fut partagée par 

toute l’assemblée. Elle nous marque 

encore. 

A cette occasion nous remer-

cions tout spécialement M. Hervé  

Savary pour son investissement, ses 

recherches assidues, sa disponibilité 

et son art de l’organisation. Merci à la 

Municipalité qui a mis à disposition 

tous les moyens nécessaires afin que 

cette manifestation se déroule dans la 

dignité et le respect qui conviennent. 

Toute notre reconnaissance à la Municipalité pour sa subvention et à Ghislène (Quête 

au profit du Bleuet de France : 46,50 €).  

La cotisation 2025 à notre association est fixée à 20 €. 

                                              Meilleurs vœux à tous pour 2025 

 

                   René Cartenet, président : 02 35 97 05 62.  



Garderie 
 
Tous les matins de 7 h 30 à 8 h 45 et tous les soirs de 16 h 30 à 18 h 15 (inscription 
ou désinscription uniquement sur portail familles :  
https://cote-albatre.leta-familles.fr/) 
 
 

Repas à la cantine 
 
 
Prix du repas : 3,50 €  (depuis le 01/01/2024) 
 
 
 

Pour faciliter l’annulation 

d’un repas à la cantine, vous 

pouvez contacter Mme  

S a r a h  H A R E L  a u 

07.80.49.95.97 (uniquement 

par texto). 
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LE SIVOS, QUESAKO ? 
La commune de Gueutteville-les-grès accueille le Regroupement Pédagogique 

Intercommunal (RPI). 

En 2024, c’est 86 élèves qui empruntent le chemin de notre école rurale. 

Il rassemble les élèves des communes de Gueutteville-les-Grès, Cailleville, Le Mesnil-

Durdent, Manneville-Es-Plains et Pleine-Sève. 

 

Notre Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire (SIVOS) a la responsabilité : 

 D’assurer l’entretien des locaux, 

 Les contrôles réglementaires (incendie, conformité électrique, sécurité aires de jeux), 

 Des agents territoriaux participants au bon fonctionnement de l’école (Secrétaire, 

ATSEM, surveillantes, gestionnaire de cantine, agent de nettoyage), 

 Du budget nécessaire à l’exploitation de l’école (salaires, investissement, matériel…), 

 La gestion de la cantine et du temps du midi sur lequel nous est confié la responsabilité 

des enfants, 
Le président du SIVOS, 

Johan HAUWEL  

Rénovation des 

classes 
 

Cet été a eu lieu un grand 

chantier de rénovation pour 

les classes des CE et CM et 

leur couloir d’accès. 

L’espace du couloir a été  

réaménagé afin d’optimiser 

les espaces des porte-

manteaux et photocopieur, 

tout en conservant un  

dégagement nécessaire pour 

un couloir d’évacuation. Une 

grande partie de ce chantier 

a été réalisé avec l’appui de 

bénévoles (parents, élus,  

habitants des communes du 

RPI)  

 

UN GRAND MERCI A 

EUX !!! 

 

AVANT/PENDANT  

APRES  
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L’école maternelle « Les Ecureuils » 

La classe maternelle Petite, Moyenne et Grande Section 
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Le projet annuel de cette année scolaire est « LA NATURE ». Les élèves de PS MS et GS ont 

travaillé autour de la mer (pêche à pied) et de la forêt (découverte du bois d'Etennemare). Les 

élèves vont être sensibilisés tout au long de cette année aux différents paysages ainsi qu’au 

respect de ceux-ci. 



L’école primaire « Les Marronniers » 
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Après les JO de Paris, début d’année sportive pour les 

élèves ! 

Lors de notre cycle tennis, au Tennis club de Paluel avec Théo et Nicolas, les moniteurs,  les élèves ont vécu une 

expérience dynamique et enrichissante. Chaque séance était rythmée par des exercices ludiques qui les ont en-

couragés à courir, à se déplacer rapidement sur le terrain et à perfectionner leur motricité. Les rires et les encou-

ragements résonnaient, créant une atmosphère conviviale et motivante. Les élèves ont progressivement réussi à 

taper la balle avec précision dans leur raquette, ce qui a renforcé leur confiance en eux. Ce cycle a non seulement 

permis d'apprendre les bases du tennis, mais a également favorisé l'esprit d'équipe et le plaisir de jouer ensemble. 

Une belle aventure sportive ! 

 

 

 

 

 Pour certains, en 2023/2024, nous avons 

travaillé sur le repérage dans l'espace 

en utilisant de petits robots. Les élèves 

ont appris à programmer leurs déplace-

ments, ce qui a été à la fois éducatif et 

amusant. Pour couronner le tout, nous 

avons participé au Festi'Robot, une ex-

périence enrichissante qui a permis de 

partager nos compétences et de décou-

vrir d'autres projets. Une belle aventure 

technologique ! 

 

Le repérage dans l’espace a été de nouveau travaillé cette année avec les séances «course d’orientation ». Nous 

avons commencé dans la cour de l'école, où les élèves ont appris à lire des cartes et à repérer les balises ca-

chées. Ensuite, nous avons poursuivi notre aventure dans le parc de jeux de Gueutteville-les-Grès, ajoutant un 

peu de défi avec des obstacles amusants. Pour finir, nous avons exploré les alentours du lac de Caniel, avec 

une classe de l’école de Néville, où de vraies balises nous attendaient. Bien que ce soit un peu dur et un peu 

long, l'excitation de la découverte et le plaisir de travailler en équipe ont rendu cette expérience vraiment 

top. Merci à Stéphanie pour l’animation et la préparation. Merci aussi aux parents accompagnateurs. Félicita-

tions aux élèves qui, maintenant, maitrisent bien les notions de « gauche, droite,  devant, derrière, sud, est, 

ouest,  nord. » 

 

 

 

 

 

 

A l’école, j’aime colorier. 

J’aime aller à l’école pour jouer. J’aime bien les fichiers. A l’école, on a des amis. J’aime bien le travail. J’aime bien 

jouer au foot avec mes copains ! 

Classe CP/CE1 
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En cette nouvelle année scolaire 2024-2025, les élèves de la classe de CE1-CE2 sont engagés 
dans un projet autour de la NATURE et ses éléments. 
Lors de la première période, nous avons travaillé sur la nature. Au programme, randonnées 
dans notre commune pour observer les arbres, fleurs, plantes et les petits animaux. 
En cette deuxième période, les élèves abordent le thème du FEU. Pour cela, nous avons  
visité, accompagnés des élèves de maternelle, le centre de formation de pompiers de  
Saint-Valéry-En-Caux. 
Une visite très enrichissante pour petits et grands : photos et vidéos des différents types 
d’interventions, observation de la tenue du sapeur pompier, manipulation de lances à incendie 
et analyse d’un exercice d’évacuation d’un balcon. 
Merci à eux pour leur accueil ! 
 

La classe de CE1-CE2 

Au feu, les pompiers ! 
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 Nos circuits électriques 
 
Depuis que nous avons commencé à travailler sur l’ électricité, on fabrique des petits circuits électriques. 
Pour le premier circuit, on a utilisé une ampoule vissée sur une douille, trois fils, un interrupteur et une 
pile plate. L’ampoule s’allume si le circuit est fermé.  
 
On a remplacé l’ ampoule par le buzzer. Il faisait un bruit étrange. Il ne faut pas inverser le sens du  
circuit, donc le buzzer est polarisé. Il laisse passer le courant dans un sens, mais le bloque dans l’autre. 
 

La classe des CM. 



ORDURES MENAGERES 

 

 

 
 

 

Le ramassage des ORDURES MENAGERES   

est effectué le MERCREDI dès 5 h 

(Les poubelles devront être sorties le mardi soir)  

--------------------- 
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HORAIRES OUVERTURE DECHETTERIE ST VALERY-EN-CAUX  

(route de Dieppe) 

 

ÉTÉ (Avril  à Octobre) HIVER (Novembre à Mars) 

LUNDI 9 h à 12 h - 14 h à 19 h 9 h à 12 h - 14 h à 17 h 

MARDI FERME FERME 

MERCREDI 14 h à 19 h 14 h à 17 h 

JEUDI 9 h à 12 h - 14 h à 19 h 9 h à 12 h - 14 h à 17 h 

VENDREDI 9 h à 12 h - 14 h à 19 h 9 h à 12 h - 14 h à 17 h 

SAMEDI 9 h à 12 h - 14 h à 19 h 9 h à 12 h - 14 h à 17 h 

DIMANCHE FERME FERME 

Arrêt des entrées : 15 minutes avant la fermeture 

Renseignements ; Service déchets 02 35 57 50 69 

Pour en savoir plus : https://www.horaire-dechetterie.fr/decheterie-st-valery-en-caux.html 

https://cote-albatre.fr/files/Horaires-dechetteries.pdf   



Horaires autorisés pour la tonte des pelouses 
  
et autres activités bruyantes 
 

les jours ouvrables :   de   8 h 30 à 12 h 00 
    de 14 h 00 à 19 h 30 
 
les samedis :    de   9 h 00 à 12 h 00 
    de 14 h 00 à 19 h 00 
 
dimanches et fériés : de 10 h 00 à 12 h 00 

Infos  

diverses 

Traitement des talus 

Il est demandé de ne pas traiter les talus se  

situant en bordure de chaussée. 

En effet, la terre qui n’est plus retenue par l’herbe 

s’éboule, détruisant le talus et empêchant  

l’écoulement des eaux pluviales. 

Elagage 

L’élagage des arbres et haies en  

bordure de route sont obligatoires 

et  notamment à proximité des  

in s tal lat ion s  é lec triqu es ,  

téléphoniques, et de l’éclairage 

public. 

La période hivernale étant  

particulièrement propice à ces  

travaux extérieurs, nous vous  

remercions à l’avance pour les efforts 

que vous entreprendrez. 

Feux Polluants 
La fumée issue du brûlage d’herbes provoque des désagréments. Aussi, il est 

rappelé que les feux de jardins sont réglementés par : 

• Le règlement sanitaire départemental, 

• L’article R 610-5 du Code Pénal. 

Il est donc demandé à tous de respecter les règles du bon sens et du bon  

voisinage afin de vivre paisiblement. 

A toutes fins utiles, il est possible et même recommandé de déposer les  

déchets verts à la déchetterie (voir les horaires d’ouverture en page 17). 
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Infos diverses 

Le Répertoire Électoral Unique permet à toute personne de 

solliciter son inscription sur la liste électorale en mairie toute 

l’année, et en vue d’un scrutin, jusqu’au 6ème vendredi  

précédant ce scrutin. 

 

Possibilité de s’inscrire par internet : 

 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 

 

Inscriptions sur la liste électorale 
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URBANISME 
 

Depuis le 1er janvier 2022, vous avez la possibilité de saisir vos  

demandes d’urbanisme (permis de construire, certificat d’urbanisme, 

déclaration préalable) par voie électronique sur le site : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R52221 

La Commune n’est pas raccordée au service « AD’AU », mais vous  

pouvez télécharger votre dossier et le transmettre par courriel sur 

notre messagerie : mairie.gueutteville-les-gres@wanadoo.fr  



Le traditionnel repas des Aînés a  

rassemblé une cinquantaine de  

convives le dimanche 6 octobre 2024. 

Monsieur David Lambion, maire, a 

mis à l’honneur Madame Nelly 

MARTIN et Monsieur Jean-Luc 

CASTELLANI (ancien maire), nos 

doyens de ce jour. 

Cette année encore, 72 colis de Noël d’une valeur de 70 € ont été offerts aux personnes âgées 

de plus de 65 ans. 

 

Et 6 foyers dont une personne  au moins est âgée de plus de 70 ans (selon conditions de  

ressources) ont bénéficié d’une aide au chauffage de 120 €. 
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La Municipalité a invité les enfants à la 

projection du film « Mufasa : Le Roi 

Lion » au cinéma Le Rex de Veules-les-

Roses, et le Père-Noël leur a distribué 

des friandises à la Salle Polyvalente de 

notre village le samedi 21 décembre. 
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Mairie de GUEUTTEVILLE-LES-GRES 

295 rue de la Fonderie 

76460 GUEUTTEVILLE-LES-GRES 

Téléphone : 02 35 97 05 51 

E-mail : mairie.gueutteville-les-gres@wanadoo.fr 

Site internet : www.gueutteville-les-gres.fr  

Directeur de la publication :  

Monsieur David LAMBION 

Rédacteur en chef :  

Monsieur Jean-Louis RABAULT 

Secrétaire de rédaction : 

Madame Isabelle GAVERIAUX 

Imprimé par nos soins  

Dépôt légal du 4ème trimestre 1995 

Permanences de la mairie : 
 

Lundi de 14 h 30 à 16 h 00 

Jeudi  de 16 h 30 à 18 h 00 
 

(permanences modifiées pendant les vacances 

scolaires : consultez l’affichage municipal, le 

site internet ou le répondeur téléphonique) 

Consultez les informations sur notre site internet : 

www.gueutteville-les-gres.fr 

et sur la page facebook : mairie de Gueutteville-les-grès 
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